
COMMUNIQUÉ DE PRESSE : CONSULTATION              Chaumont, le 13 février 2024.
DU PUBLIC RELATIVE AU SCHEMA DEPARTEMENTAL 
DE GESTION CYNEGETIQUE

Le schéma départemental de gestion cynégétique de la Haute-Marne est en cours d’élaboration.

Ce  document  destiné  à  encadrer  les  pratiques  de  la  chasse  est  élaboré  par  la  fédération
départementale des chasseurs, en concertation avec les représentants des intérêts agricoles et
les acteurs de la forêt. 

Le schéma doit permettre :

-  l’encadrement des pratiques de chasse dans le respect des règles de sécurité,
-  la limitation des dégâts aux cultures agricoles,
-  la  réduction  de l’impact  de  la  faune  sauvage  sur  les  boisements  forestiers  et  la    
   biodiversité,

Le projet  de  schéma départemental  de gestion cynégétique de la  Haute-Marne couvrant  la
période 2024-2029 a reçu un avis favorable de la commission départementale de chasse et de
faune sauvage qui s’est réunie en formation plénière le 14 décembre 2023 sous la présidence de
Madame la Préfète.

Avant de l’approuver, une « consultation du public » est organisée du 13 février au 4 mars 2024,
afin d’informer et de recueillir remarques et observations sur le document.

A l’issue de cette consultation, la synthèse des remarques sera disponible sur le site internet de
la préfecture.

Après analyse, les avis exprimés pourront éventuellement être pris en compte dans la version
définitive.

Lien vers le site de la préfecture     :   https://www.haute-marne.gouv.fr/Actions-de-l-
Etat/Environnement-eau-biodiversite-peche-chasse/Publication-des-actes-
reglementaires/Consultation-du-public/Consultation-du-public-relative-au-schema-
departemental-de-gestion-cynegetique
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